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390. JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DV TOGO PLACÉ SOUS LE ~ANDAT DE LAFRv\NCE 

ART. 9. - Les Ministres de. Finances ·et . de. Colonie. 
sont chargés chacun en ce qui le oonœrne) d8 rexéeutioll. 
du présent décret. . 

r'ait il Paris, le 16 Octobre til23, 

A. MILLERAND',." 
< 

Par le Président de li! RépublÎ~ue: 


Le Ministre des FÎnailCl's 


CH, DE LASTEYlUE 


L. Mini.tre de. C~lonies 

A.SARRAUT 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
..,..---.------

ARRÊrÉ Na, /95 wlÎiptél"~ t"rr~lé No: /22"du 3 Juillet 
/932 instituant un impôt.dit de prestations en nature dans' 
le Territoire du rafla placé ,ous 'e,ManiJat d. ta Fra".e. 

L'AdmÎllÎstrateur en Chef des Colonies, 

Commi..aire de 1" République, p. i. ~ 


f 

Vu 1. décret du 23 Mars t92t déterminant les attribution. 

<lt les, pouYOirS du 'Commissaire de la République au_Togo. 

Vu l'arrété "" 122 du li Juillet 1922 instîluant nn impôt dit 
. de prestations en nature dans le Territoire tIu Togo placé 
,;ous 1. Mandai de la Frauce. ' 

Le Conseil d'AdmillislratiG1l entendu. 

Apr'" l'approbation ministéritÎlle. 
• 

ARRÊTE: 

AKTICLB Pro".... , - L'aFTêté N' 122-du 3 Juillel1922 insti 
tuant un impôt dit de prestationS! -en natUl'e dans le Territoire 
du Togo plaoé sous le Mandàt de la France, est complété 
ainsi qu'il suit: 

"U est -accoQié aux diverf\ Chef~ indigènes qui serven·t 
)'d'inlermédiaires aux Commandants de Cercle pour le 
Il recouvrement du rachat d(o!s prestations, une reruÎ5e va
"riant d. tI"à Hl'!., 

"Des allocations fOl'laitafres pourront être égale_ment 
"aœordées aux Ch~rs sur lc!o\ prestations en nature fourni.es 
"par leurs vnluges pour rentretien des l'putrs et ponts. 

"Ces remises et les allocations forfaltairpS" seront fixées 
-" sur la IlfOllosition des Commandants <IP Cercle par déci: 
"sion du Commissaire ,le 1. Répnbliqlle," 

A.,. 2, ~ Le présollt arrêté qui aura sou effel à èompter 
du lîramier Janvier t923,.sera enregistré) publié etcommuni
qué partout oll besoin sera. 

Lomé, le JO Septembre ~9Za. 

BAUCHÉ 

2!$L 

. f

ARRirÉ No. 196 fixant'pour l'atlflJe !924 lei 1a'U.'&.de 
l'impdt personnel indi,qène. . 

L'Administra_teuren Che.! d~s Coloni~, 

Com·mis.air. de la République/p. .i 

·Vu le <lé"ret du ~MilfS t9~1 déte;.a.i.;;"nilesilUribntioD~. 
et les pouYoirs du Commissaire de Ill. Républiqoe)iu Togo. 

Vu l'article 74 du d~ret du 30 DéCembre4lit2 ~li:rle régi~ , 
,~ me financier des :Colonies '; ..:- -,,,1,.

Vu l'arrélé N' 1ill'da 3 Ju;jl&t 19221!tablissIlut tin- impôt' 
personnel indlgèn~ dansJ•• Territoire. du Togo:,pllPl68,s(!us ' 

: 1 le Mandat de la l'rance. '.. ',.. / 

, 

. -' 1 - . - .'- . , ' '" /' -. ' 

Vu les délibératious dû, Conseil dM Mntables r . l. 

Vu les propositions des Coninialldants de ~Î'cle ( 
" - -

Le Conseil d'Atill!inistratio~ enteirdll,: al'rèUllprobation 
mlnistérie~le. ~ - F :E ..' .".,J 

-.~':':';" 

.ARRÊtE : 

AR"CLI PRiM.... L'impôt personnel sjlr lO!< in.diJli)nœ,~ 
de là première oatégorie prévuè' à. l'attlclè5 " .. tlldèté H' t2t , ,:j 
du li Juillet 19.22 est fixé pour l'année t924ain&i qu:n su~r: '. .J 
C .... ç\è de ~..> .'", • " .• ,.... 42;,,",.\10' ' ',"

Cerc'. d'Anécbo ,""'"' ::'.~.;:u frs:IIO' . 'j 
cCantons _d'Atakj)llmé " 

d&l'A\pdSAo, dl' l'{Ùstja· .~~
\

Cercle d'Atall.pal'lli )'et de Kpessi • . . . , , ~i'O frimes • ," /i~" 
, C~ton de l'AkéboulHran.... J "

~ . \. Canton de l' Adél~ . , - . 8 Irl!ncs' • ;', 
, - t.,.l} 

Cercle cie Kkiuto 	 !2 fr·: 6G •:' ,.1 
') Cantons· Kol.ùko,lis 1 

• Ba-ssari"s -. . . • . . -. .- :')'-0''francs. 
4
'1 

Cerçle a. Sokod. Cantons Cabrais: Los
w 

>~ 
sos, Tambèrmas&tMQlj- . 

.~ 

:;
sédena et Konko,mks, tl francs 

• '! Canlon Tschoko ••i , , ;} Irli. 76 

Ce.cle d•••n.~'" \ Cantons G<>ûrmas. Mo•. 


Maalto' 	 ' cI bas, Cabrais et Kon- . 
\ kombas , , ,. .. : : tI Iranes 

ART, 2, Le tanx de l'impôt personnel su';'les i~digène. 

des deuxième, tr6isième, quatr1èm~ ~t cinquième catégories 


1 prévues il l'artiète ;; de rarrêtê ~. !21 du 3 In~lef 1\l22 sont' 

-' 

fixés pour l'année 1924 üinsi-qu'il snit;.-

HeuxièrÎle catégorie ~ . 

Troisième catégorie . ,, , 
Quatrième c.atégorie . '. 

Cinquième <"légorie. . 

t7lrs. !Ii)
'. 

22 Irs. 110 

-.; . 27 frs. 50_ 

3'2.1ro. 1\0 

ART. 3. - Le preifent arrêté sera enregistré r et com~llùi'; 
qué pnrtout où besoin sera, notilié al! Trésoriel'·Payeur et ' 
lnsêré au Jonrnal-Officiel 

BAUCUÉ 
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